
Coupes de bois autoclavés :

CORITRAIT’BA,
le produit réellement traitant.

Les bois autoclavés coupés ou percés doivent être traités pour 
assurer la durabilité du bois et ne pas perdre les garanties
obtenues après injection en autoclave.
Pour cela, l’application du produit de traitement des coupes 
CORITRAIT’BA est indispensable.

Nettoyage des 
outils à l’eau

1kg = 3 m² 
en 2 couches

3 Pour bois extérieurs   
 (caillebottis, terrasses,   
 bardages...) 
 

3 Protège contre les    
 champignons lignivores   
 et les insectes xylophages
 
3 Formule gélifiée
 en phase aqueuse

3 Redonne aux coupes
 la teinte du bois traité

Spécial
traitement
des coupes

Pour les titulaires du Certibiocide, existe aussi CORIPHENE TBA : nous consulter.

3 teintes proposées : 

1kg

5kg

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.


